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INSTITUT DÉ FRANCE 

ACAD.f:MIE DES BEAUX -ARTS 

SÉANCE PUBLIQUE ANNUELLE 

DU RAUBDI 5 NOVEMBRE 1910 

PRESIDÉE PAR M. MASSE ET 

PRÉSIDENT DE L' ACAD B MTE 

PROGRAMME DE LA SÉANCE 

1° Exécution d'un morceau symphonique intitulé : 
Stellus, composé par M. DuMAs, pensionnaire de l 'Acadé­
mie de France à Rome. 

2° Discours de M. LE PRÉSIDENT. 

3' Proclamation des grands prix de Peinture, de Sculp­
tur·e, d'ArclJitecLure, de Gravure en taille-douce, de Com­
position musicale et des prix décernés en vertu des 
diverses fondations. 

4' Exécution de la Scène lyrique qui a remporté le pre­
mier gr·and pr·ix de composition musicale, et dont l'au­
teur est M. GALLON (Noël-Jean-Charles-André), élève de 
M. Ch. Lenepveu. 
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DISCOURS 
DE 

M. MASSENET 

MESSIEURs, 

Il y a quinze jours à peine, SQus cette même coupole, 
c'était grande réception. Ici se trouvaient réunis les 
membres des cinq Académies, d'illustres savants, des phi­
losophes éminents, la fine fleur des lettres françaises, et 
nous aussi, les fervents de J'art. C'était une cérémonie; 
aujourd'hui c'est une fête familiale. Nous sommes entre 
nous, nous pouvons nous livrer sans contrainte aux dou­
ceups de la causerie el, encore tout à l'heur·e, nous feron 
de la musique, comme chez M. Choufleur·i. Sous le même 
frac brodé et avec, en parade, la même épée au côté, cc 
n'est plus pourtant au fauteuil le président d'hier, mais 
un camarade un peu plus haut juché. 

Mais voici qu'une pensée nous afflige au début de notre 
séance, celle de ne point voir· parmi nous, à sa place 
habituelle, notre si aimé et si éminent secrétaire perpé-
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tuel Henry Houjon, retenu loin de nous pae les soins 
d'une convalescence. Qu'il sache, Lui et sa chèee famille , 
que nous sommes profondément attristés de la raison 
de son absence, que nous lui souhaitons un heureux et 
prompt r etour et que nous lui adressons l'expression de 
notre souvenir le plus vibrant et le plus ému. 

Qu'il me soit permis de remer cier ici les généreux dona­
teur q ui on l pensé au jeunes artistes . M. Gu lave Claus e 
a fait donation entre vifs à l'Académie des Beaux-Arts d'un 
Lilre de ren te annuelle qui se ra employée à faciliter 1 
Lt·ava il de« restauration » exigé comme envoi de dernière 
année d 'un architecte pensionnaire de la Villa Méd ici . 

M. John Sanford Saltus, ar tiste, citoyen des États-Unis, 
demeurant à New-York , a fa it aussi donation entre vifs 
à l'Académie des Beaux-Arts de la somme nécessaire 
pour la fondation d'un prix annuel de cinq cents {1·ancs 
en faveur de l'auteur d 'un tableau de bataille admis au x 
Ex positions des Beaux-Arts de P ari . 

Madame Veuve Am bt·oise Thoma , pae son tes tament 
en dale du 27 juillet t8g8, a, en ou venir d son illuslt•e 
mari, légué une rente annuelle de douze cents francs pour 
êlre partagée également chaque année entre les jeunes 
mu siciens admis au concours dé fi nitif du gr and prix d 
Rome. 

L 'épouse vénérée de mon grand et tendre maître devait 
avoir celte touchante attention dont profiteront désormais 
les concu rrents au grand prix de composi tion musicale. 

Nous avons en face de nous de la jeunesse radieuse, 
le triomphateurs des derniers concours, le futur convoi 
pour la Villa Médicis, bagne fl eLJt'j des arts, et nous pre-
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nons notre part de leur joie et de leur espérance an 
doute, mes jeunes amis, nous sommes le crépuscule et 
vous êtes l'aurore. Mais un dicton prétend qu'au cœu1' 
des artistes vit un pl'intemps éternel. Dépêchons-nou s 
d'y CI'OÎre. 

S'il en fallait un exemple, ne le trouverions-nou pa 
de suite chez notre grand Frémiet, que nous venon 
d'avoir la douleur de p erdre, la seul e qu'il nous ait faite 
en sa longue vie de 86 année . 

Prenez-le à ses débuts, à l'heure des premières diffi­
cultés. Il lutte, mais dan l'allégre se de ses vingt ans, 
soutenu paJ' sa foi et l 'œil obstinément fixé vers le hori­
zons qui le tentent. Il est employé aux moulages anato­
miques du musée Üdila,- il l'a bien fallu pour vivre,­
mais de ce stage à la clinique de l'École de médecine, 
quelles leçons il sait tirer 1 Il en profite pour étudier de 
plus près l'anatomie des fauves et le j eu de leurs 
muscles. Ces années de labeue obscue feront plus tard 
sa force et sa puissance. 

On est toujours le neveu de quelqu'un , selon la foi­
mule de Figaro; Frémiet eut la chance d 'ê tre celui de 
Rude. Quel maître et quel élève 1 De Rude il tenait Je 
principes solides de son métier; mais qu'il sut rester, 
malgré tout personnel et original 1 « Celui qui s'habitue à 

suivre n'ira jamais devant », assurait Michel-Ange. Fré­
miet voulut aller devant. Et la gloire commence. 

Si on le voulait pousser un peu, il ne faisait nulle diffi­
culté d'accorder aux bêtes, comme le poète Lucrèce, un e 
suprématie évidente sur les hommes, et il en donnait 
nombre de raisons ingénieuses. Il est donc naturel que 
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ses prédilections l'aient porté sm·tout du côté des am­
maux. « Sculpteur animalier n étai t le titre qu'il reven-

diquait. 
Ne trouvez-vous pas prodigieux cet art superbe du 

sculptem· ? L e peintre a sa palette aux couleurs multiple , 
oü d'un pinceau léger il peut trouver tous les tons que 
lui suggère une riche imagination ; le musicien a les 
sept notes de la gamme , dont il peut varier à l'infini les 
combinaisons , selon les lois de l'harmonie, s'il en est 
encore, et celles de la polyphonie la plus truculente; 
l'architecte trace des plans, que d'un crayon agile et 
d'une gomme élastique complaisante il peut modifier à 

sa gmse. 
Mais le sculpteur ? 
On met devant lui un bloc de pierre, et de cette pierre 

inerte on lui demande de t irer de la vie : << V a, mon 
bonhomme, voici un ciseau, rogne et taille tout à ton 
aise. De cet obscur caillou, fais de la lumit:.re ; de ce 
quartier de roc, de la tendresse; de ce poids lourd, de 
la légèreté. De la glaise humide et grise, que les fleurs 
éclosent et que les dentelles se déroulent! Va, échauffe 

ce marbre glacé. Crée et multiplie. » 
Et voici le Cavalier romain qui se dresse hautain sm· 

son cheval de guerre, comme un maître du monde, voici 
Louis d'Orléans, d'élégante allure, qui passe sur son des­
trier galant, el Napoléon vainqueur dans sa grande redin­
gote grise sur sa fi ne jument blanche, e.t tant d'autres 
écuyers de tout temps, - tout un carrousel! C'est la lutte 
sauvage de l'ours contre l'homme du premier âge, ce 
sont les Chevaux marins, crinière au vent, et leurs amis 
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les Dauphins, clowns de l'Océan, qui prennent leurs ébaf. · 
dans les eaux paisibles de la Fontaine du Luxembom·g, 
l'Éléphant pesant du Trocadéro, la trompe en bataille, et 
le faune étalé qui, du bout de ses baguettes malicieuses 
taquine de jeunes ours, le Rétiaire portant ses filets qui 
descend dans l'arène, le Saint Grégoire de Tours, le Cen­
taure Térée avec l'enfant dans les bras, les Chiens courants 
si ardents dans leur poursuite et le Gorllle enlevant une 
/'emme, chef-d'œuvre tragique où 1 on ne sait quoi plus 
admire'' ou de la puissante musculatuPe de l'horrible 
bête ou de la g·râce pâmée de la belle victime aux chairs 
souples et palpitantes; c'est encore la Jeanne d'Arc si 
menue sur son gros cheval de labour , mais dont la foi 
rayonne et qui porte si fihement 1' 'lendard de France-. 
C'est toute l'œuvre de Frémiet en fin qui sort resplendis­
sante du néant de la pierre. 

Ah/ cette pierre, qu'ii l'a aimée et caressée/ Comme il a 
su la faire parler! Aujourd'hui qu 'il dort son dernier som­
meil, encore tout entouré d'elle, elle s'attendrir·a sans 
doute, comme s'il était là toujours ]Jour l'émouvoir, et 
trouvera, dans l'obscur tombeau, des pleurs humides 
pour son vieil adorateur·. 

Et je vous le disais tout à 1'heuee, Messieur·s, cette œuvre 
si abondante et si diverse fut enfanLée dans la joie. Jus­
qu'au dernier jour, haut, svelte, rapide, il a passé dans la 
vie, le sour·ire aux lèvres et fredonnant volontiers quelque 
alerte . refrain. Car il aimait la musique et ne craignit 
pas de confier l'une de ses filles chéries à un de vos plus 
chers confrères, oui, Messieurs, au compositeur Gabriel 
Fauré lui-même, ici pr·ésent. Ah / quel bonheur d'avoir un 
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gendre et des petits-enfants à choyer, à dorloter, de 
petites âmes à modeler! Mais voilà , les enfants gran­
dissent si vite ! Ils veulent devenir à leur tour des 
artistes , comme papa et grand-papa . Attendons-nous à 
une nouvelle lignée de Fauré-Frémiet. Événement i,né-

luctable. 
Une des dernières fois que nous vîmes F rémiet tout 

court, c'était sur un canot, dans les rues de Paris , ce qui 
n'est pas banal. Il vint ainsi , hardi navigateur, jusqu'aux 
portes mêmes de l'Ins titut, lors des inondations. Il en 
riait , comme un jeune h omme qui fait une bonne farce . 

Pauvre cher et grand ami 1 
Ce fut aussi un bon compagnon que Charles Lenepveu , 

d'un large rire épanoui et qui n'engendL·ait pas la 
mélancolie, avant que la maladie l'ait trop fortemen t 
atteint, sor te de bon géant rabelaisien , tout de franchise 
et de loyauté, quelque chose comme un chevalier servan t 

de la musique, sans peur et sans r eproch e. 
<< P renez-moi comme je suis » , semblait-il dire à tout 

venant. Et il était beaucoup, plus peut-être encore qu' il 
ne le pensait en sa modestie . Il ne sera pas possible en 
effet d'oublier de sitôt sa magnifique carrière de 
professeur. Il meurt , on peut le dire , sur un lit de 
lauriers cueillis par ses élèves au dernier concours . 

Vous vous rappellerez longtemps, mes jeunes amis, 
celte dernière visite pieuse que nous avons faite à son 
chevet, où déjà touché par l'aile de la mort , il eut pour 
vou s, en apprenant la bonne nouvelle , un dernier regard 
d' affection, une dernière joie. ll souleva sa tê te pâlie, et 
d'une voix qu'il croyait forte: « Nous allons sabler le 
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champagne, mes enfants, murmura-t-il. La coupe en main, 
célébrons le triomphe . )) Pour un instant, votre chère 
présence l'avait ranimé. Ah 1 con ervez toujours le 
souvenir respectueux de votre maître et, dans les succè 
que l'avenir· vous I'éserve, gaPdez-Iui sa part légitime. 

Mais ce n'est certes pas la seule gloire à laquelle peut 
prétendre Lenepveu. Il se survivra non seulement dans 
ses élèves, mais encore dans son œuvre personnelle 
d'ouvrier d 'art probe et souvent inspiré . Ainsi qu'il est 
arrivé pour bea ucoup d'entre vous, sa famille, au début, 
fit tout pour le détourner d'une voie qu'elle estimait ne 
devoir le mener à rien et d'une carPière, pour tout diPe, 
si parfaitement inutile. Que serait cette vie pourtant san 
ces inutilités qui en sont la fleur et la eule vraie raison 
peut-être? Voulant bri ee avec des fantaisies dangereu e , 
on l'envoie à Paris pour y faire es études de droit. 
Nous ne savons h·op ce qu'il advint de ses examens à la 
Faculté, mais, sous le manteau de Cujas et en gardant 
un profond anonymat, nou le voyons affronter de 
concours de musique en provinc , ici et là, pour chaque 
fois en sortie vainqueur. Et dès lor il ne ré iste plu au 
flot qui l'emporte. De l'École de dr·oit il saute d'un bond 
au Conservatoire, et de ses grandes jambes il y marche 
vite, je vous assure. Tous les prix, il les cueille de 
haute lutte po ur finir à la Villa Médicis. A Rome même, 
il se remet à concourir - c'était sa marotte - pour 
un prix d'opéra-comique institué par l'État et naturel­
lement - c'était sa manie - le voilà couronné avec sa 
partition du Florentin, œuvre de jeunesse pleine d'une 
verve charmante en bien des endroits. Puis ce fut la 

2 
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Messe de Requiem. celle-ci de premier ordre, je ne crains 
pas de l'affirmer, el qu'on peul mettre à côté des plus 

célèbres œuvre du genre . 
U eut plus de peine à forcer la porte des théâtres. 

Pourtant on ne peut oublier les belles pages de Velléda, 
donnée au théâtre Covent-Garden de Londres a ec 
Adelina Patti pour principale interprète, non plus que celles 
d'une Jeanne d' A1·c, un drame lyrique en trois parties, 
qui eut la curieuse fortune d'être représenté sous les 
voûtes mêmes de la cathédrale de Rouen et dont la 

réussite très vive eut du retentissement. 
Lenepveu aimait à raconter la conversation qu'il eut 

à la suite de ce succès avec notre grand Gounod, qui 
se plaisait à le féliciter dans les termes hyperboliques 
et imagés dont il était coutumier : « Ah! cher ami, 
quelle œuvre! J'en ai été remué jusqu'au tréfonds de 
mon être intime. Votre piété de musicien est de 
l'améthyste pure sertie dans de l'or vierge et votre 
cerveau de penseur recèle des trésors insoupçonnés, des 
piet·res précieuses qui ruissellent pour les seuls élus. n 

Et Lenepveu de se confondre en remerciements et de 
« boire du petit-lait )) , comme il disait : « Ab! mon 
illustre maître , que je suis confus de vos éloges, que je 
vous suis r econnaissant d'avoir bien voulu pénétrer en 
mon œuvre modeste.- Moi? interrompait Gounod, je ne 
la connais pas, je ne l'ai entendue ni lue. -Mais alors? n 

répliquait Lenepveu légèrement interloqué. Gounod de 
mettre alors un doi gt mystérieux sur ses lèvres et de 
laisser tomber en paroles fatidiques: «Ni vue, ni connue, 
mais par les effets on devine les causes. » Et le bon 
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Lenepveu de s'esclaffer au souvenir de celte histoire. 
Toute cette gaité n'est plus. Je sais que vous avez du 

chagrin d'avoir perdu cet excellent camarade. Vou 
comprendrez donc mon émotion et ma douleur person­
nelle d'avoir perdu, moi, cet ami très affectionné, aupr· 
duquel j'avais, pour ainsi dire, vécu côte à côte, devi ant 
des mêmes choses, tout le long de la route humaine, et 
marquant chacun sm· le calepin de notre jeune ~ 
laborieuse plus d'heures noires que d'heures blanches. 

Heureusement, pour nous musiciens, les blanches 
valaient deux noires. 

De Georges Berger, qui fut l'un des plus aimables et 
des plus qualifiés parmi nos membres libres, j'ai fait 
l'éloge mérité dans un précédent discours, et passerai 
cette fois plus briève1nent, car le temps presse et j'entends 
les violons s'accorder. Véritable gentilhomme d'art, il 
prit toujours en main notre cause et la servit loyalement, 
chaque fois qu'il en eut l'occa ion. C'e t surtout dans 
les grandes Expositions, dont il était l'âme et l'orga­
nisateur habile, que nous l'avon rencontré, pour nou 
faire la place la plus belle. A la Chambre des Députés 
aussi, on éloquence prit souvent et victorieusement la 
défense de nos intérêts. 

Nous garderons longtemps le souvenir de ce galant 
homme si courtois et si finement disert. 

Et voici Cllcore une; curieuse figure d 'arti te qui 
disparaît avec Sir William Quiller Orchard on, un de 
nos membre associés . 

Il fut peintre de genre et portraitiste lJ·ès intéres ant, 
comme le sont en général le artistes anglais, cllez qui l'on 
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sent un vif souci de la ressen1blance cherchée même au 
delà des traits du modèle et jusque dans son âtne intime. 
Une fois, il s'élève à la grande peinture d'histoi1·e avec 
son Napoléon sur le «Bellérophon ». L'œuvre est restée 
célèbre, popularisée par la gravure et la photographie. 

Aux. jours qui précédèrent sa morl, 11 achevait le por­
trait de Lord Blyth. Se sentant atteint gravement, il dut 
prendre le lit. C'était la fin et il s'y résignait, quand sa 
femme, stoïque et courageuse comme une ancienne 
Romaine, lui demanda s'il ne voulait pas signer sa der­
nière œuvre. Il se fit alors conduire devant la toile, y mit 
ses initiales tremblantes, se recoucha el roonrut. Belle 

fin d'artiste l Mais secouons cette poussière de lombes, et n'attris-

tons pas davantage par des images funèbres cette jeunesse 
vivante, qui est trop loin de la mort pour y croire et qui 
attend de nous simplement son viatique pour le Voyage à 

Home. Rome l c'est la ville sainte où vous trouverez le récon-
fort et la méditation féconde. Oh l je sais, vous avez ren­
contré déjà des esprits forts ou des doctrinaires à tous 
crins qui ont tenté de vous en détourner, qui vous ont 
représenté comme du temps perdu el de la paresse ces 
années bénies entre toutes. Méfiez-vou de ces éternels 

renards pour qui tous les raisins sont trop verts. 
Allez en toute confiance vers la cité des arts, allez, 

peintres, sculpteurs, graveurs, architectes el musiciens, 
allez, et de l'échange de vos enthousiasmes faites une 
collaboration. Un art doit être en effel la réunion de 
tous les arts; un artiste ne doit pas se confiner en sa 
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seule spécialité, il doit l'être en tout, dans tout et par­
tout. 

Dès le pt·emier soir, vous serez conquis et, quand des 
hauteurs du Pincio vous verrez se dérouler sous vos 
regards attendris les méandres de la ville des papes et 
des Césars, dominée ici pat· la coupole souveraine de 
Saint-Pierre, là par le Colisée païen, et plus loin la cam­
pagne romaine s'étendant, déjà baignée des nuances indé­
cises du crépuscule, jusqu'au Janicule encore doré des 
derniers rayons du soleil couchant, vous comprendrez. 
Vous sentirez vott·e âme se fondre dans une muette prière 
d'adoration et de reconnaissance. Ou alors, c'est que rien 
ne bat sous votre mamelle gauche et qu'il est inutile 
d'aller· plus loin. 

Faites sauter les cot·de de la lyre. 

Et vous vous répandrez pat· les musées. Entrez dans 
l'intimité de ces œuvres maîtt·esse , prodiges de pensée 
et d'émotion, et ne vous pressez pas de porter sur elles 
des jugements hâtifs que vous pourriez regretter plus 
tard. Souvenez-vous qu'une œuvre d'art est une Maje té 
et qu'il faut attendre qu'elle vous pade d'abord. Mai 
ensuite, quels sublimes et chaleureux entretiens 1 

Quand sonnera l'heure du repas, réunis autour de la 
table commune, vous échangerez encore vos impressions 
et vos admirations de la journée, et c'est là surtnut que 
vous profiterez les uns des autres et que naîtra cette col­
laboration de l'enthousiasme. S'il m'est pe1·mis de parlet' 
plus spécialement de la mu ique, je vous dirai que notJ·e 
art n'est que le reflet de nos sen ations. Il faut tout 
attendr·e d'une émotion souvent fortuite. Une mélodie 
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peut naître spontanée au souvenir d'une impression res­
sentie, d'une pensée laissée en notre cœur, d'un regard, 
d'un mot, d'un son de voix. 

Ainsi vous deviserez jusqu'à l'heure de l'Ave liJaria : 
les peintres communieront en Raphaël, les sculpteurs 
s'agenouilleront devant Michel-Ange, les architectes, em­
portés par leurs rêves au delà même de la ville éternelle, 
vous diront les merveilles de l'Acropole, et les musiciens 
chanteront pour chanter! .. car à la Villa Médicis comme 
en notre belle F rance, tout fi nit par des chansons. 

Je me souviens qu'Renner se plaisait aux harmonies 
imprécises pour bercer les vagues rêveries de ses nymphes 
au clair de lune, tandis que les sculpteurs et les archi­
tectes s'extasiaient devant les robustes constructions mu­
sicales de Gluck et de Hrendel. Ainsi se révèlent les étals 

d'âme. 
Et voilà ce qu'on voudrait détruire! Les plus purs 

enivrements de votre jeunesse! Ah 1 mes jeunes amis, 
vous subirez le charme comme nous l'avons subi et, plus 
tard, quand vous aurez quelque découragement des luttes 
quotidiennes, vous ferez ainsi que vos aînés : vous revien­
drez vers celte Mecque des arts pour y retremper vos 
forces défaillantes, nouveaux Antées qui sentirez le besoin 
de toucher le sol sacré. 

Sur le Pincio même, juste en face de l'Académie de 
France, il est une petite fontaine jaillissante en forme de 
vasque antique qui, sous un berceau de chênes verts, 
découpe ses fines arêtes sur les horizons lointains. C'est 
là que, de re tour à Rome après trente-deux années, un 
grand al'tiste, Hippolyte Flandrin, avant d'entrer dans le 
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temple, trempa ses doigts comme en un bénitier et se 
stgna. 

Chers amis, gardez aussi cette religion, et qu'elle vous 
conduise, fermes et courageux, au milieu des cahots de la 
vie, jusqu'au paradis des arts. 





GRANDS PRIX 
DÉCERNÉS PAR L'ACADÉMIE DES BEAUX-ARTS 

PEINTURE 

Le sujet du concou1's donné par l'Académie était: 

L Amour vaùzqueur du dieu Pan. 

L'Académie a décerné : 

Le premier grand prix à M. DuPAs (Jean-Théodore), 
né le 2 r février r882, à Bor·deaux, élève de M. Gab•·iei Ferrier. 

Le premier· et .le deuxième seconds grands prix n'ont 
pas été décernés. 

· Une mention honorable est accordée à M. BovFFANAI 
(Jules-René), né le 4 janvie1· I885, à Champagne-de-Belair 
(Dordogne), élève de M. Cormon. 

SCULPTURE 

Le sujet du conc~urs é'tait : 

. . . Ulysse, enchai'né, écoutant les voix des Sirènes. 

Le premier grand prix n'a pas été décerné. 

3 
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Le premier second grand prix a été décerné à M. CAssoG 
(Charles-Georges), né le >4 novembre t8&] , à Paris, élève 

de M. Coutan. 
Le deuxième second grand ·prix ' a é lé décerné à M. En-

STE t l ( Salomon-Josepli-S1~ori), né le 12 mai t88t, à Batna 
(Constantine), élève de MM. Barrias, Coulan et Peynot. 

Une mention honorable a été accordée à M. MAniEY 

(Georges), né le t5 mai t887, à Crèches (Saône-et-Loire), 

élève de MM. Injalberl et Hannaux. 

ARCHITECTURE 

Le programme donné par l'Académie était: 

Un :;anato-rium sw· les côtes médite1'l'anéennes. 

L'Académie a décet·né : 
Le premier gt·and pt·ix à M. JANI~ (Geot·ges-Fernand), 

né le 8 janvier t88o, à Nîmes (Gard), élève de M. Laloux. 

Le premiet' second gn\lld prix à M. Dt: BAT - PoNSAi'i 

(Jacques-Harold-Édouard), né le 21 aoûl 1882, ~t Copen-

hague, élève de M. Lalou ,. 
Le deuxième ·econd grand pt·ix ~t M. CASTEL (Gaston­

Désiré), né le 1er aoùl t886,à Pertuis (Vaucluse), élève de 

M. Louis Bet·nim·. 

GHA VURE EN TAILLE-DOUCE 

L e premier grand prix a élé décemé à M. PIEL (J ules) 
né le 1er octobre 1882, à Pari , élève 'de MM'. Sul pi et 

J. J acquel. 
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Le premiu second frrand pr·ix a été décerné à M·. Goo,\fro 

(René-Jules), né le I5 juillct r886, à VaucouJeue (Meuse ) 
élève de MM~ Waltner et L.-0. Merson. 

Le deuxième second gr·and prix a été décerné à M. FA VIER 

(Roger), né le zer août I88r, à Versailles, élève de 
MM. Waltner, Cormon et J. Jacquet. 

COMPOSITION MUSICALE 

Le sujet du concour-s était une cantate à h·ois peP­
sonnages, intitulée : Acis et Galatée, par MM. Eugène 
RoussEL et Alfred CouPEL. 

Le premier grand prix a été décerné à M. GALLON 
( Noëi-Jean-Chades-André), né le Ir eptembr·e 18gr, ft 
Paris, élève de M. Cl1. Lenepveu. 

Le premier second grand pr·ix a été décerné à M. PARAY 

(Paul-Cl1arle. -Marie), né au Tréport (Seine-Infét>ieure)) 
le 24 mai 1886, élève de M. Ch. Lenepveu. 

Le deuxième second grand pri a 'té décemé à M. DEL­
lU s (Marc), né à Saint-Quentin, Je 28 mar r 885, élève 
de M. Ch. Lenepveu. 

PRIX DÉCJEHNÉS EN VERTU DE DIVERSES FONDATIONS 

PRIX LEPRJ CE 

I es înLéPêts de ceLte fondation, qui doivent êtt>e paP­
tagés chaque année, entre les jeunes ::wtistes qui ont 
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•·emporté 1e grand prix de peintu t•e, de sculptul·e, 
d ' architecture et de gravure, sont attribués, cette année. 

à MM. DuPAS, J A ' IN et PmL. 

PRIX DESCHAUMES 

Ce prix, de la valeur de quinze cents ft·ancs, atlt·ibué à de 
jeunes architectes se distinguant pa1 leur aptitude pour 
leut' art et pat' leurs bons sentiments à l'égaed de leut' 

famllle, a été décerné à M. Gaston CASTEL. 

PRIX BORDIN 

Le prix Bordin, destiné à récompenser, en 1910, le 
meilleur ouvrage sm· la musique ou l'histoire de la mu­
siqu e, publié dans le cinq det•nières années, a été par ­
tagé de la façon suivante : deux mille francs à M. Henri 
QuiTTARD , pour son ouvrage : Un musicien en France att 
XVIIe siècle, llenry Du hlont, et mille francs à M. Woo­
LETTE, pour le premier volume de son Histoire de la mtt-

szque. 

PRIX TRÉMONT 

L'Académie a partagé ce prix, de la valeur de deux milLe 
f?·ancs, enlre MM. TouR É, peintt·e, el LEJE 'E, sculplem·, 
d'une part, el M. PA L PuGET, compositeue de mustque, 

d'autre part. 
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Cc prix , de la valeur' de ei::,e cents francs, c t partagé 
entre Mmes LAZERGES LÉVELLLÉ JosCJJll BLA~C et SToLz. 1 • ' ' 

PRIX GEORGES LAMBERT 

PRIX ACHILLE LECLÈRE 

Ce prix, de Ja valeur de mille francs, est des tiné à l'a u­
leu l ' du meilleur projet d'architectur'e sup un sujet mis au 
concours par l'Académie. 

Le sujet du concours de 19 r o était : 

La Salle cenh'ale du Jfusée d'un Grand État. 

L'Académie a décerné le prix à M. René MmtA uo, 
élève de M. Laloux, et un second prix, de même valeur, 
pris sur les arr'érages de la fondation, à M. Paul TouRNo ) 

élève de M. Louis Bernier. Deux mentions honorables ont 
été, en outre, accordées : la première, à M. André JAPY, 
la seconde, ex-œquo} à MM. Émile THOt\IAS et Jules P1N. 

PRIX CHARTIER 

Ce prix, de la valeur de cinq cents francs} destiné à 
encour'ager la musique dite de chambr'e , en faveur d'un 
auteur Ùan çais qui se sera distingué dans ce genre de 
composition, a été décerné à M. GANAYE, compositeur de 
musique. 



PRIX DUC 

Le p•·ix biennal, de la valeur de trois mille ~ept cents francs, 
destiné à encourager les hautes études w·cMtectoniques, a été 
dé:c~rné à M. CHAUSSE ncHE, architecte, pour son Établisse-

ment tlze1·mal de C !zâtelguyon. 

Le prix Jean Leclaire est attribué, cette année, de la 

façon suivante : 
1° Un prix de cinq cents f?·ancs est décerné à M. CASTEL 

(Gaston-Désiré), élève de M. Louis Bernier; 

2° L'autre prix de cinq cents francs est décerné à 

M. MAtLLARD (Georges-Jacques), élève de M. Laloux. 

PRIX JEAN LECLAIRE 

PRlX MONBINNE 

Le prix Monbinne, de la valem' de trois mille francs, 
institué en faveur de l'auteur de la musique d'un opéra­
comique ou d'une œuvre symphonique que l'Académie 
aurajugé le plus digne de cett~ récompense, a été décerné 

à. M. A,ndré GÉoALGE, compositeur de musique . 

FONDATION DE CAEN 

Conformément au testament de Mme la comtesse de 
Caen, les revenus de la fondation ont été répartis, cette 
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~nnée, entre les pen ·ionnaires de J'Académie de FJ'anc ,·, 
peintres, sculpteur's et architectes, à leur retoue de Rome 
à Paris. 

···-·--- .. .. 

FON-DATIO· · DELANNOY 

Ce prix, de la valeur de mille francs) ath,ibué, chaque 
année, à l'élève qui a Pempol'té le grand prix de Rome en 
architectuee, est décerné à M. JANIN (Geo•·ges-Fernand). 

FONDATION LUSSO 

Ce pl'ix, de la valeur de cinq cents francs) délivré tou 
les ans à l'élève architecte qui a obtenu le second gl'and 
pt'Îx de Rome, est attribué à M. DEBAT-Po 'SAN (Jacque -
Harold-Édouard). 

FONDATION CAMBACÉRÈS 

Ce pt'Ïx, de la valeur de deux mille francs, attribué aux 
jeunes artistes qui ont remporté le premieJ' second geand 
prix de peinture, le premier second grand peix de sculp­
ture et Je premier grand prix de gravure, oit en médaille , 
soit en taille-douce, a é(é paPLagé entre M. CAsso (Charle ·­
Georges), pour la sculptute, et M. PtEL (Jules), pour· la 
gravure en taille-douce. 

FONDATION PIGNY 

Ce p~1x, de la valeur de deux mille francs, décerné, 
chaque année, à l'ar-chitecte a aut eemporté le deuxième 
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gt'and prix au concours de Rome, esl attribué à M·. DE~ 
BAT-Po s AN (Jacques-Harold-Édouard). 

PRIX DESPREZ 

Ce prix, de la valeur de mille francs, destiné à une 
œuvre de sculpture, a élé décerné à M. MICHELET, pour 

sa statue L'émoi (Salon de 1910 ). 

PRIX HENRI LERMA N 

Ce prix biennal, de la valeur de trois mille francs, fondé 
pour l' encow'agement des bonnes études classiques, est 
décerné à M. LEl\lERCIER, pour son tableau Pégase (Salon 

de 1910). 

P RIX BRIZARD 

Ce prix annuel, de tTois mille francs, destiné à l'auteur 
d'un tableau représentant un paysage, a été décerné à 
M. PtLLOT , pour son tableau Au bord de l'abt'me (Salon 

de 1910). 
Le prix, pour un tableau représentant une mm·zne, a 

été de nouveau prorogé à l' année 1911 . . 

PRIX MAXIME DAVID 

Ce prix annuel, :de quat1'e cents francs, destiné à récom­
penser l'auteur de la meilleure des miniatw'es p1·ésentées aux 
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Expositions nationales des Beaux-Arts) a été décerné, cette 
année, à Mlle JEANNE LÉvr, pour la miniature qu'elle a 
exposée au Salon de 1910. 

FONDATION ANASTASI 

M. METZ tUACHER est, comme les années précédentes, titu­
laire de Ja pension viagère instituée par M. Anastasi. 

PRIX EUGÈNE PIOT 

L'Académie a décerné ce prix, de la valeur de deux 
mille (?·ancs) destiné, cette année, à une production de 
sculpture représentant tln enfant nu de huit à quinze mois, 

à M. MENGrN, pou1· sa statue L'enfant au chat (Salon 
de 1910). 

PRIX ANTOINE-NICOLAS BAILLY 

Ce prix, de la valeur de quinze cents francs, destiné, cette 
année, à un architecte, pour l'une de ses œuvres, con­
str·uite et achevée, a été décerné à M. DEFRASSE, archi­
tecte. 

FONDATION PINETTE 

(4 annuités de 3 ooo fr. en faveu1· des pensionnaires 
musiciens.) 

M. GALLOis, pensionnaire musicien, a été admis, cette 
année, à bénéficier de la pension Pinette. 



Les deux prix quinquennaux, de la valeur chacun de 
deux mille francs, fondés par M. Maubert, en faveur des 
laut·éats du meilleur des concours de Rome dans la 
pé!'iode quinquennale déterminée par le testateur, soit 
pour la peinture, soit pour la sculpture, ont été décernés: 

Pour la peinture, à M. BtLLOTEY, grand prix de 1907 . 
Pour la sculpture, à M. BLAISE, grand prix. de 1go6. 

PRIX MAUBERT 

FONDATION GOUVY 

L a pension de trois cents francs, fondée par M. Gouvy, en 
fa veur d'un musir.ien nécessiteux, de préférence en faveur 
d'un musicien d'orchestre, a été. attribuée à M. RouBlER , 

contrebassiste. 

PRIX SAINTOUR 

Les trois mille francs de cette fondation attribués au 
pensionnaire graveur, soit en taille-douce, soit en 
médailles, à son retour de Rome, à la condition expresse 
qu'il ait rempli toutes ses obligation envers l'État, sont 
réservés pour l'année prochaine, aucun pensionnaire gra-

veur ne revenant de Rome, cette année. 

PRIX JEAN-JACQUES BERGER 

Ce prix, de la valeur de quinze mille francs, destiné à 

l'œuvre la plus méritante concernant la Ville de Paris, a été 
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décerné, ceLte année, par l'Académie des Beaux-Ads à 

M. BEs 'ARo, pour ses peintures décoratives du Petit 
Palais des Champs-Élysées. 

PRIX MEURAND 

Ce prix, de la valeue de mille francs~ destiné à récom­
penser, cette année, un jeune peintr·e de paysage, a été 
décerné à M. CHARPE TIER (Albert), pour son tableau 
Salammbô attfestin des Barbm·es (Salon de I!)Jo). 

FONDATION VEUVE BUCHÈRE 

Le revenu de cette fondation, s'élevant à sept cents 
francs, destiné à des jeunes fiJle , élèves du Conservatoire, 
poue le perfectionnement de leur éducation musicale 
vocale et à des jeunes filles du même établissement e 
de tinant à la comédie ou à l'art dramatique, a été par­
tagé de la manière suivante : troi cent cinquante francs à 

Mlle Ducos, élève de la classe de déclamation dramatique 
du Conservatoire de musique; trois cent cinquante francs 
à M

11
e PHADIER, élève de la das e de chant du même 

établissement. 

PRIX BEULÉ 

Ce prix, attribué au pensionnait·e de la Villa Médici · à 
Home, musicien, sculpteur ou peintre, qui, étant à sa der­
nière année de séjour à la Villa, aura fait, cette année-là, 
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l'envoi de l'œuvre jugée la meilleut'e par l'Académie, a 
été décerné à M. LEROUX, pensionnaire peintre de 

4e , annee. 

PRIX DUBAN 

Ce prix, de la valeur de quinze cents francs, destiné au 
pensionnaire architecte à son retour de Rome, et après 
l'Exposition à Rome et à Paris de ses envois aux époques 
réglementaires, a ét ' attribué à M. LEFÈVRE, et un autee 
prix de quinze cents francs disponible des années anté-

rieures à M. J AUSSELY. 

PRlX ÉDOUARD LEMAITRE 

Ce pt·ix, de la valeur de trois cents francs, attribué au 
plus méritant des jeunes peintres paysagistes, a été décerné 
à M. PEYRE pour son tableau Les Garrigues (Salon de 1910). 

FONDATIO DE LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE 
DE GRAVU RE 

Sur le revenu annuel, de quatorze cents francs, destiné à 

récompenser, au nom et en souvenir de la · Société 
française de gravure, un ou plusieurs graveurs en taille­
douce, l'Académie a attribué un prix de sept cents francs 
à M. JouRN01', réservant l'ault·e moitié du prix pour 

l'année 1911. 



DON CHAHLOTTE NATHANIEL DE ROTHSCHILD 

La rente de dnq mille francs) léguée par Mme la baronne 
Nathaniel de Rothschild,« pourêtre attribuée à un ou plu" 
« sieurs artistes affligés de cécité, paralysie ou autre infir­
<< mité qui les empêche de vivre de leur talent », a été 
distribuée en dix parties égales de cinq cents francs cha­

cune entre MM. SAINT-LA NE, peintre; FAuRÉ, architecte; 
Auguste PA Ris, seul pleur ; B RJGOT, pein Ire ; DE lie HEA u, 
sculpteur; SouDAIN, graveur; BAHUET, lithogr'aphe; 
ÛULEVAY, peintre; FouBERT, peintre, et Victor B1 ·•T, 
peintre. 

PRIX ALPHONSE DE NEUVILLE 

Ce pr'Ix biennal de la valeur de douze cents francs, 
institué en faveur de l'auteur d'un tableau représentant 
des scènes militaires, a été décerné à M. RoBIQUET pour 
son tableau <<L'agonie».- Waterloo. (Salonde 1910). 

FONDATION CLAMAGERAN-HEROLD 

Le prix de dix-huit cents francs) fondé par Mme Hé1'old, 
veuve Clamageran, en faveur de l'élève musicien qui aur'a 
obtenu le second grand prix de Rome, a été décerné, 
cette année, à M. PARAY (Paul-Charles-Marie), élève de 
M. Ch. Lenepveu. 
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P RIX LÉON BERTAUX 

Le prix de deux cents francs, institué par M. et 
Mme Léon Bertaux, statuaires, en faveur de l'élève femme, 
sculpteur ou peintre, qui sera admise à monter en loge, 
pour le Concours du P rix de Rome, soit de sculpture , 
soit de peinture, a été attribué, cette année, à M

11
e HEu­

VELMA ' S, élève de MM. Marqueste et Hannau ·. 

PRIX ROUYER 

Ce prix, de mille (1·ancs, destiné à réc01npenser un relevé 
d'architecture française, a été décerné à M. DÉvERIN 
(Henri), pour sa restauration de Saint-Jouin-de-A/arnes. 

PRIX DOUBLEMARD 

Ce pn ·, de la valeur de mille neuf cents francs, 

est destiné à établir un concours entre les élèves sculp­
teurs se préparant au Concours pour le Grand Prix. de 
Rome, en sculpture. Celui qui est proclamé le premier, à 

la suite de c~ concours, reçoit mille huit cents f?·ancs, le 
second cent francs. L e premier peix a été décemé à 

M. MATHEY et le second à M. LEH ÉoÉ. 

FONDATIO LECLERC-MARIA BOULAND 

Ce prix, de la valeur de trois mille francs , attribué, 
chaque année, à ttn artiste peintre français , sans fortune~ 
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âgé de trente ans au plus) ayant obtenu une mention au 
Salon annuel) a été décemé, cette année, à M. FoNT 
(Constant), poue on tableau Jahel (Salon de rgro). 

FONDATION JULES ET CLARISSE TALRICH 

Ce prix, de la valeur de b·ois cents francs) destiné à 
l'élève du cours d 'anatomie de l'École nationale des 
Beaux-Arts de Paris qui auea fait le plu de progrès dan$ 
cette science pendant l'année scolaire, a été décerné à 

titre honorifique à M. WEBER, élève du Dr Richer. Mais 
M. Weber, étant étranger, est classé hors cadre. Le prix 
et sa valeur en argent est attribué à M. RoussEAu, élève 
de M. Gabriel Fenier. 

FONDATION JULES RENNER 

E MÉMOIRE DE SO ONCLE JEA -JACQUES HE ' NER 

M. Jacques-Jules Renner a fait donation à l'Académie 
des Beaux-Arts, en mémoire de on oncle J.-J. Renner, 
membre de l'Institut, de neuf mille francs de rente pour 
être divi és en trois partie égale de trois mille francs 
qui seront ervies pendant {rois annP.es consécutives aux 
pensionnaires de l'Académie de France à Rome, dès qu'ils 
auront terminé leur temps de pension, à la condition 
qu'ils aient rempli toutes les obligations envers l'État et 
envers l'Académie. 

M. LERoux a été admis, cette année, au bénéfice de la 
pension Renner. _ 
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CONCOURS DETOUCHE 

DIT DETOUCHES DELAGE ET ROUX 

Les prix annuels de peinture, de scu lptuee, d'architec­
ture, de gravure en taille-douce et de miniature ou d'en­
luminure, fondés par M. Roux, architecte, ont été 

décernés, cette année, savoir : 
PEINTURE. - Sujet proposé : L'Inondation : 1er prix 

(e> ooo fr.), à Mlle MINIER, élève de M. Humbet·l;-2e prix 

(2700 fr.), à M. BERNARD, élève de MM. Gérôme el 
G. Ferrier. - 3e prix (2 ooo fr.), à M. BouLANGEn, élève 

de MM. Gérôme et G. Ferrier. 
SCULPTURE. -Sujet: Les Nymphes écoutant les chants 

d'Orphée : 1er prix (e> 4oo fr.), à M. RAYBAUD, élève de 
M. lnjalbert.- 2e prix (3 ooo fr. ), à M. CELLIER, élève de 
M. Coutan. - ge prix. (2 ooo fr.), à M. CHES EAU, élève 
de M. Coutan. - !~6 prix ( 1 3oo fr. ), à M. MoRLON, élève 

de M. Mercié. 
ARCHITECTURE. - Programme : Un château au 

centre de la F1·ance : ter prix (2 700 fr. ), à M. CAMUZAT, 
élève de M. Pascal. -26 prix ( 1 3oo fr.), à M. HAFFNER, 
élève de M. Laloux.- 3e prix ( 1 ooo fr.), à M. JANI ·, 

élève de M. Laloux. 
GRAVURE EN TAILLE-DOUCE. - Sujet proposé : 

Le pm·t1·ait de François [er, par le Titien. - 1er prix 
(2700 fr.), à M. PIEL, élève de MM. J. Jacquet et Sulpis. 
- 2

6 
prix ( 1 3oo fr.), à M. GooAB.D, élève de MM. \tValtner 

et L.-0. Merson . - 3e prix ( 1 ooo fr. ), à M. MAZELIN, 

élève de MM. Ach. Jacquet et Cormon. 
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MINIATURE. - Sujet proposé ; Leçon d'éc'riture 
1er prix ( 1 ooo fr .), à Mlle LÉVY, élève de Mlle Burdif.-
2e prix (68o fr.), à Mlle LANGUEREAu, élève de M. Humbert. 

ENLUMINURE. - Sujet proposé : Frontispice des 
Bucoliques de Vù·gile: 1er prix ( l ooo fr. ), à M11e_LA IUBRETTE, 
élève de MM. L. - 0 . Merson et P. Leroy. - 2e prix 
(68o fr.) , à Mlle I ... ÉvY, élève de Mlle Burdif. - 3e prix 
(34o fr.), à M. GALLE, élève de M. Cormon. 

;; 
a 





PRIX DE L'ÉCOLE DES BEAUX-ARTS 

• 

FONDATIONS DE CAYLUS ET DE LA TOUH 

Le prix DE CAYLus n'a pas été décerné, dans la section 
de sculpture . Dans la section de peinture, il l'a été à 
M. I~tBs (Marcellus), élève de M. L.-0. Merson, et le prix 
réser·vé, en 1go8, a été attribué à M. PATISsov (Jacque. ­
François ), élève de M. Cormon. 

Le prix DE LA To Ra été décerné ù M. hm ( M:nct> llus ) ~ 
élève de l\1. L.-0. Merson . 

GRA \IDES MÉDAILLES D'ÉMULATION 

Une g•'ande médaille d 'émulation es t attribuée aux 
élèves de l'École des Beau x-Arts qui, dal?s chacune de 
sections de peinture, de sculpture, d 'a r·chitectut'e et de 
gravure, aut·ont compté dans le courant de l'année le 
plus grand nombre de succès. L 'Académie s'est associée 
à cette pensée, et elle a décidé que les noms des élèves 
qui auraient obtenu ces médailles set•aient p1'oclamés en 
séance publique. 
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Ces jeunes arlisles ont : 

1 

MM. 1 ms (Marcellus), élève de M. L.-0. Mct·­

son· 
ex œquo MATH~Y (Geo1·ges), élève de MM. Injal-

bert et Hannaux. ; 
• 

M. CAsTEL (Gaston-Désiré), élève de M. Louis Bern1er. 

PRIX ABEL BLOU ET . 

Ce pt·ix, qui esl décet·né, chaque année, à L'élève de la 
première classe d'architecture, qui a obtenu le plus de 
succès depuis son entrée à l'École, a élé décerné à 

M. TouRNON (Paul-Alphonse), élève de M. Louis Bernie~ . 

PRIX JAY 

Ce prix, attribué lous les ans à l'élève qu i a obtenu le 
pt·emier rang dans le concours de construction, a élé 
décerné à M. Bo NEL ( Georges-Charles-D. ), élève de 

M. Lemaresquier. 



PROGRAMME DES PRIX A DÉCERNER 

CONCOURS POUR LES GRANDS PRIX DE ROME 

Les concours pour les gr·ands pPix de Rome sont 
ouverts : tous les ans, pour la peinture, la sculpture, 
l'architecture ct la composition musical ·; tous les deux 
ans, pour la gravure en taille-douce; et tous les trois ans 
pour la gravuœ en médailles et en pierres fines. 

PRIX LEPRINCE (3, ooo fr. ) 

Les intérêts de cette fondation sont distribués, chaque 
année, entre les jeunes artistes qui ont remporté les gPands 
prix de peinture, de sculpture, d'architecture et de 
gravure. 

PRIX ALHUMBERT (6oo fr.) 

Ce prix est délivré, chaque année, soit au pensionna ire 
graveur en médailles, soit au pensionnaire graveur en 
taille-douce, au moment de son retour de Home. 
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A défaut d'un graveur, le prix sera donné à un musicien 

ou à tout autre lauréat dans les mêmes conditions. 

Ce pr ix sera décerné en 191 1 • 

PRIX DESCHAUMES ( 1 ,5oo fr .) 

Ce prix annuel a été fondé en vue d'encourager de 
jeunes architectes se distinguant par leur aptitude pour 
leur art et par leurs bons sentiments à l'égard de leu r 

famille . 

P RIX MAILLÉ-LATOU R-LANDRY ( 1,200 fr. ) 

Instit ué par feu M. le comte de Maillé-Latour-Landry, 
en faveur d'un artiste dont le talent , déjà remar quable, 
mér ite d'être encouragé, ce prix , qui est biennal, sera 

décerné en 1 9 1 1. 

PRIX BORDI N (3,ooo fr .) 

L'Académie a décidé qu'elle décernera le prix Bordin 
En Igii, au meilleur ouvrage sur l' esthétique ou l'his:­

toire de la peintur e, publié dans les cinq dernières années. 
Les ouvrages pour ce concours devront être déposés 

en double exemplaire au_ secrélat·i at .de l'Institut avant le 

1er janvier 19 1 1 . 
-Elle propose, en outre, les sujets suivants : 

1° Pour l' année 191 2 : 
Histoire de ta sculpture sous les ·ducs dP- Bourgogne. 
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2° Pour J'année 1 gt3 : 

L'histoire des Bdtiments du loum·e et des Tuileries 
depuis leur origine fusqu'à nos jours. Il convient de 
recherchee et mettee en relief les at listes qui se sont 
signalés dans ces vaste con teuction en y compr·e­
nant les teansformations qu'elles ont subies à clivee ·e 
époques. 

Dépôt des mémoir·es au Secrétariat de J'Institut avant 
le 1er janvier de J!année du concours. 

Les élrang·ers pourront prendre part à ce concour , 
pourvu que leurs ouvrages soient écrits en langue· fran­
Çaise. 

PRIX TRÉMONT (2,ooo fr. ) 

Cc lJrix era partagé, en 1911, à titr·e d 'encour·ag·e rncnl, 
entt·e deu.x jeunes peintres ou tatuaiee et un musicien. 

PRIX GEORGES LAMBERT ( t ,6oo fr. ) 

Ce _prix sera décerné, en '9' 1, à de aetiste ou à de 
veu e d'artistes, ·comme ma1·que publique d'estime. 

- PRIX ACHILLE L.ECLÈRE (1,ooo fr.) 

Ce prix est destiné à l'auteur du meilleur projet d'ar­
chitecture sup un ujet mi au _concour par l'Académ_ie, 



el dont un programme spécial sera publié le 23 dé­

cembre 1910. 

Ce pt·ix sct·a décet·né en tg 1 t . 

Il ne peul être obtenu qu'une fois par le même concurrent. 
Par décision de l'Académie du 10 mars 1906 , la collaboration, dans 

l'exécution des projets, n'csl plus admise . 

P RIX CHARTIER (e>oo fr .) 

Ce prix, de la valeur de cinq cents f"l'ancs, destiné à encou­
t·ager la musique dite de chambre , en fav eur d'un auteur 
fran çais qui se sera distingué dans ce genre de composi-

tion , sera décerné en 1 g t 1. 

PRIX DUC (3 ,7oo fr .) 

Ce pr1x biennal est destiné à encourager les hautes 

études architectoniques. 

PROGR t\1\IME 

« A tous les âges, l' architecture a été la grande écriture 
de l'histoire , et celle de notre pays a fidèlement exprimé 
notre civilisation et nos mœurs, depuis la domination 
romaine jusqu'au iècle de Louis XIV inclusivement. 

« Depu1s cette époque, les signes et les formes qui 
constituent les éléments de celte écritm·e n'ont pas suivi 
une marche régulière dans lem·~ transformations succes­
sives . L'esprit de l'art est devenu éclectique au lieu d' être 
orgamque, et il subit trop souvent l'influence du goùt et 
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des études histoeiques qui ont en faveur dan notre 
société. Par' ce fait, le style de notre ar-chitecture n'a plus 
l'unité nationale qui caeactérisait les époques passées, et 

il est menacé d'occuper un rang inférieur dans l'histoire 
de notre art. 

cc Il a donc semblé utile au fondateur de déterminer 
autant que po sible, par des études spéciales et sous le 
patronage de l'Académie, le style et la forme des éléments 
de notre architectui'e moderne. 

cc Le but de ce concours n'est pas le renouvellement 
de ces exercices d'où naissent tous les jours, à J'École 
·Jes Beaux-Arts, d'ingénieuses et brillantes compositions 
basées sur des programmes souvent complexes. 

cc Les concunents, libres dans le choix de leurs compo­
sitions, peuvent présenter les sujets les plus simples : ce 
qui leur est particulièrement demandé, c'est qu'en faisant 
une juste application de l'ar'chitecture à nos mœurs et à nos 
usages, ils recherchent la beauté~ riche ou simple, des élé­

ments architectoniques; c'est qu'ils présentent un résultat 
d'éludes qui l'appelle les qualités diverses qui, aux belles 
époques de l'art, ont conquis l'admiration universelle. 

c, Afin de hien accentuer la forme~ les profils et l'orne­
mentation qui doivent déterminer le style et le caractère 
de l'architecture, les concurrents développeront par des 
détails, au dixième au moins, les parties de leur compo­
sition qu'ils jugeront les plus favorables à cette expres­
Sion. 

« Le plan ou les plans seront à une échelle libre. 
cc Les élévations et les coupes seront à une échelle de 

om,02 pour mètre. 

6 
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«Le concours , qui sera biennal, sera jugé par l'Acadé­

mie des Beaux-Arts, après une exposition publique. 
« Il esl ouvert à lous les Français qui justifieront de 

leur nationalité. L es études couronnées resteront la pl'O-

priété de l'Académie. » 

Nota. - Seront admises pour prendre part au coneour!', 
les études présentées dans les conditions ci-dessus pres­
crites, et faites d'après un monument dont l'exécution, par 
le concurrent, ne r emonterait pas à plus de deux années 
en deçà du terme fixé pour la remise des ouvrages . 

Les projets devront être adressés au Secrétariat de 

l'ln~titut avant le t5 mars de l'année du concours ( r ). 

Ce prix ser a décerné en 1 gr2. 

Dans le cas où le prix ne serait pas décerné, sa valeur serait, 
aux termes de la fondation, accordée aux études de l' architecte fran­
çais, sans distinction d'âge, qui seraient jugées les plus dignes d'in­
térêt, au salon de l'Exposition publique qui coïncidera avec celle de 

ce prix biennal. 

P RIX TROYON (r,10o fr. ) 

Mme Troyon a fondé un prix biennal à décerner par 

l'Académie , à la suite d'un concours dont le suj et sera 

un paysage . 
Les concurrents devront être Français et âgés de moins 

de trente ans au 1er janvier de l'année du concours. 

( 1) La date de la clôture de ce concours , primitivement fixée au 1. or avril, 
a été avancée au 15 mars, par décision de l'Académie du 4 août f906. 
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Les tableaux destinés au concours ne doivent pas être 

signés. Ils doivent : I
0 être marqués d'un mot ou d'une 

devise reproduits sur l'enveloppe d'un pli cacheté qui 
contiendra le nom, l'adresse et l'extrait de l'acte de 
nais ance du concurrent; 2° être encadrés d'une plate­
bande dorée (mat), de la largeur de 5 centimètres. 

Ils seront eeçus au Secrétariat de l'Institut jusqu'au 
15 juillet de l'année du concours, à 4 heures. 

Les dimensions de Ja toile seront : largeur 1 m,so; hau­
teur, ·om,go. 

Une exposition publique des tableaux aura lieu pendant 
le deux joues qui précéderont le jour du jugement, et 
pendant les vjngt-quatee heures qui le suivront. 

L'Académie propose, pout l'année 191 t, le sujet suivant: 

lJeux taureaux se battant à la lisière d)un bois. - En 
automne. 

PRIX JEAN LECLAIRE (1 ,ooo fr. ) 

L'Académie a décidé que deux prix de cinq cents francs, 
chacun, seraient décerné , tou le ans : 

~ 
0 

A. l'élève français de premiè1'e classe de l'École des 
Beaux·-Arts qui) dans l'année scolaire, aw'a obtenu le plus 
g1·and nombre de qaleurs; 

~o A celui des élèves français de l'École des Beaux-A1·ts qui) 
passant de la deuxième classe dans la première, aura mis 
le moins de temps à remplù, toutes les conditions imposées, à 
cet effet, par les ?'èglements. 

En cas ct égalité de temps) le prix serait att1·ibué à t élève 
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qui aurait obtenu le plus grand nombre de valeu1•s dans 

tordre suivant : 
1 o Sur projets rendus d' architecture; 
2° Su1· esquisses d'architecture; 
3° Sur concours de construction . 

PRIX CHAUDESAIGUES (2 annuités de 2,ooo fr. ) 

Une somme de qual1'e mille francs sera t•emise en deux 
annuités de deux mille francs, après concours, à un jeunè 
architecte, afin qu'il puisse séjourner pendant deux ans en 

Italie et y terminer ses études. 
Les concurrents devront être Français et n'avoir 

pas trente-deux ans révolus au 1er janvier de l'année du 

con cour~ ( 1). 
Lors de sa présentation au concours, chaque candidat 

prendra l'engagement, que stipule la testatrice, de consa­
crer, s'il remporte le prix, deux années consécutives à des 

études en Italie. 
A la fin de la première année, le lauréat devra justifier, 

par la p~'oduction de son portefeuille, de la nature de ses 
études, comprenant, en plus des aquarelles et ceoquis 
faits au cours de son voyage pour se rendre en Italie, des 
relevés géométraux accompagnés de détails cotés de 
divers motifs d'architecture ayant une importance suffi­
sante pour témoigner d'études sét·ieuses de l'art. Ladite 
production, faite à l'Académie des Beaux-Art , donnera 

( 1) La limite d'âge , antérieurement fixée à trente ans , a été portée à 

t1·ente-deux am, par décision de l'Académie du 24 févrit>r 1894. 
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lieu, en cas d'insuffisance ou d'tm nombre trop restreint 
de notes, dessins, relevé ou ctoquis, à la suppression de 
la pen ion de seconde année. 

Si le. li'avaux exigibles après la pPemièee année et ceux 
de la seconde sont dignes d'être mis sous les yeux du 
public, l'exposition en am'a lieu à l'École des Beaux-Arts, 
en même temps que celle des dessins du concom's Chau­
desaigues suivant. 

Ce concours aura lieu de la façon suivante : 

Premier concours d'essai. 

Tous les jeunes architectes qui auront, au préalable, 
pris l'engagement dont il est padé plus haut, entreront 
en loge pour y faire, eu douze heures, une esquisse snt' un 
sujet qui sera donné paP la Sectjon d'architectul"e de l'Aca­
démie des Beaux-Art . 

Douze esquisses pourront être .choisies. 

Le concoues d 'essai est fixé au premiee jeudi du mots 
de septembre. 

L'exposition de ces esquisses aura lieu le lendemain 
vendredi, et le jugement era rendu par la Section d'archi­
tectm·e le surlendemain samedi . 

.Deuxième concours. 

Les douze concurrents, admis à la suite de ce concours 
d'essai, entPeront en loge le lundi matin pour faire, d'après 
leurs esquisses, leur dessins rendus. Ils sortiront de loge 
le samedi soi!' de la semaine suivante. 

Les concurrents sont tenus d'exécuter leurs pl'ojet 
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dans leur loge. L 'inlroducLion des études faites au dehors 

est interdite . · 
Le jug_ement aura lieu le samedi suivant, par l'Acadé­

m~e des Beaux-Ar ts, dans la forme ordinairement suivie et 
l'exposition des dessins r endus, le lendemain du jugell}ent. 

Le concurrent choisi devra partir pour l'Italie dans un 

délai de trois mois après la date du jugement. 
Le concours Chaudesaigues a lieu tous les deux ans, les 

• 1 ' 

années impaires . 
L'Académie , dans sa éance du 24 février 18g4, a ajouté 

au règlement ci-dessus les dispositions suivantes : 

Le prix étant institué pour compléter les études d'un élève archi­
tecte, celui-ci a la faculté de continuer ces études pour l'obtention du 
grand ,pril- de Rome et de décider s' il veut les prolonger. Suivant. sa 
décision il lui sera loisible de profi ter immédiatement des avan~ages 
de la fondation, au lieu d'ajourner son voyage jusqu'à l'époque où il 
ne pourrait plus concourir pour le grancl prix de Rome. 

Néanmoins, comme le prix Chaudesaigues se partage en deux 
annuités, le lauréat pourrait toujours faire la première partie de son 
voyage et recevoir alors la première allocation, puis revenir ensuite 
tenter la chance du grand prix ; s' il ne l'obtenait pa , il .po'urrait aller 
accomplir la seconde année de son séjour en Italie, et, en revenant, 
si 'toutefois il n'a pas dépassé l'âge réglementaire, se présenter de 

nouveau au concours du prix de Rome. 
Si , au conl1·aire, il obtient le grand prix de Rome et qu'il n'ail 

accompli que la moitié de ses obligat ions et reçu la moitié de la 
valeur du prix Chaudesaigues, la seconde annuité de ce prix ne lui 
serait pas dél ivrée et res terait à la disposition de l'Académie. 

Il va sans dire que si le lauréat n'avait fait aucun voyage et, par 
contre, n'avait reçu aucune allocation , s'il obtenait le prix de Rome, 
dans ces conditions, il ne pour rait cumuler, et que la somme entière 
attri?uée au prix Chaudesaigues resterait disponible pour un autre 

concours. 
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En résumé, le laueéat du prix Chaudesaig·ues aura la faculté : 

fo de combiner ses époques de voyage suivant sa convenance; 2° de 
concourir au prix de Rome tant qu 'il n'aura pas atteint trente ans; 
mais il lui est interdit de cumuler les avantages des deux prix si, 
étant titulaire de l'un, il devient titulaire de l'autte. 

Dans tous les cas, le premier voyage devra avoir une durée mini­
mum de six moi , pendant lesquel le lauréat devra faire les dessins 
qui lui ont demandés par l'Académie, et envoyés à l'Institut avant 
l'achèvement de la première période de la pension; faute de quoi, la 
seconde annu ité de cette pension ne lui serait pas accordée . 

Le prix sera décerné en 1 91 1 • 

FONDATION DE CAEN 

Conformément au testament de Mme la comtesse de 
Caen, les revenus de la fondation seront répartis, eu 
1911, entre les pensionnaires de l'Académie de France, 
peintres, sculpteurs et architecte , à leur retour de Rome 
à Paris. 

PRIX MONBINNE (3, ooo fr.) 

Ce prix biennal sera décerné, en 1912, à l 'auteur de la 
musique d 'un opéra-comique en un ou plusieurs actes, 
que l 'Académie aura jugé Je plus dig·ne de cette récom­
pense, soit parmi les opéras-comiques qui auront été 
représentés, pour la première fois , dans le cours des deux 
dernières années écoulées avant le jour où le jugement 
sera rendu, soit parmi ceux qui auront été, dans les quatre 
dernières années, soumis à l'examen de l'Académie , à titre 
d'envois de Rome. 
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A cléfaut d'un opéra-comique remarqu-able, le choix de 

l'Académie pourra se porter sur une œuvres mphonique, 
purement instrumentale ou avec chant, el de préférence 

sur une composition religieuse. 

Aucune limite d'âge n'est fixée pour l'obtention du prix 
Monbinne; la qualité de F rançais est ]a seule exigée des 

concurrents. 
Dans le cas où l'Académie des Beaux-Arts jugerait que 

l'auteur du livr et d'opéra-comique ou des paroles écrites 
pour les autres compositions sus-indiquées a concouru 
dans une mesure notable au succès de l'œuvre, l'Académie 
pourrait attribuer à cet auteur une part du prix ci-dessus , 
qui ne serait pas inférieure au tiers s'il s'agit d'un opéra­
comique, et au quart s'il s'agit d'une des autres œuvres. 

FONDATION DUBOSC (7 ,goo fr.) 

Par son testament olographe en date du 22 juillet I85g, 
M. Charles Dubosc a pris les dispositions suivantes : 

« Ayant commencé à poser en mil huit cent quatre, à 

l'âge de sept ans, et ayant continué à servir de modèle 
jusqu'à soixante-deux ans , j'ai donc passé ma vie avec 
les artistes les plus distingués sous tous les rapports. Je 
veux qu'après mon décès la petite fortune que j'ai 
gagnée avec eux soit consacrée à une fondation utile aux 
artistes. En conséquence , j'institue pour légataire uni­
versel, en toute propriété, l'Institut de France (Académie 
des Beaux-Arts), pour disposer de ma succession de la 
manière suivante :il sera fait emploi, en rentes sur l'État, 
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de tout ce qui composera ma ucce ion, et les arré­
rages de celte rente seront, chaque année, distribués par 
égale portions aux jeunes peintre el au jeune. sculp­
teurs reçus en loge pour le grand pri ' de Rome. Cette 
omme leur sera remise au moment de l'admi sion en 

loge. » 

FONDATION DELAN OY (1,ooo fr.) 

Ce prix est attribné 1 chaque année, à l'élève qui a rem­
por'té le grand prix de Rome en architecture. 

FONDATION LUSSON (5oo fr.) 

Ce prix est délivré, lous les ans, à l'élève a1'chitecte 
qui a obtenu le sec.ond grand pri de Rome. 

PRIX ROSSINI (Deux prix de 3,ooo fr. ) 

M. Rossini a légué à l'Académie des Beaux-.\rts une 
rente de six mille (1·ancs, pour la fondation de deux prix, 
Je trois mille francs chacun, à décerner à la suite d'un con­
cours entre artistes françai , le premier à l'auteur d'une 
composition de musique lyrique ou relig-ieu e, le second 
à l'auteur de l'œuvre poétique de tinée à être mise en 
musique, avec les condition ci-aprè : 

« L'auteur de La composition de musique lyrique ou reli­
,qieuse devra s'attacher p1·incipalement à la mélodie. L'autew· 

7 
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des paToles, sur lesquelles devra s'appLiquer la musique et y 
êt1·e pm·{aitement appropriée, dem·a observe1· les lois de la 

morale. » 

Les œuvres de tinée à elee mises en musique devront 
donner lieu à une composition pou1· deux, trois ou quatre 
voix, avec ou sans l'adjonction des chœ urs, el d' une durée 

d'exécution d'une heure environ . 

U n nouveau concours de composition musicale sur le 

liyret « Anne-Marie » de MM . Eugène Ro s EL et Alfeed 
Co PE L est ouvert. Il sera clos le 1er a ril rg 1 r. 

L'Académie sc résen d' augmcnlel' , s' il y a Lieu) la 
valeur de ces deu.· pr ix., sue les t·eliqual de la Fon-

dation. 

Conditions du concoul':i. 

Le ouvt·ages manuscrits) destinés ~t concourir , dev ront 
être dépo. és ou adees. és, {1·ancs de port) au Secrétariat de 
l'Institu t, a' ant le ter me peesait, el por let• chacun une 
épi geaphc) ou de ise , qu i se t'a r épétée dans un bill et 
cacheté joint ~l l'ouvrage et contenanl le nom et l'adresse 
de l'auteur, qui n doit pas se faire connaîlt'C d'avance . Si 
quelque concurrent manquait à ce tte dernièt·e conditi on , 

son ouvrage serail exclu du concours. 

En ce qui concet·ne les concours de composition musi­
IQ ale, une rédu ction séparée pou e ch ant et pi,ano dev ra 

accompagner la partition d'orche lre . 

Les concul't'ents sont peéven l} S qu e l'Académie ne rendra 
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aucune des œuvres poétz'ques des tin ées à être mises en mu­
sique; mais'l~s auteurs

1
amont la Jibe,'té den faire peendee 

des c.opies. _. ~eule_s, . les partition seront rendue à leurs 
auteurs . . 

Le prix sera toujoue · décerné intégt'a l ment. · ·- ·- .. 

PRIX JEAN REY NAUD ( ro ,ooo fr. ). 

Les revenus de cette fondation ont destiné· à fond r 
un prix annuel qui sei a sucee sivement d~c mé par cha­
cune des cinq Académies . 

Conformément au vœu exprimé par la donatrice, (( ce 
rn ix eea accordé au travail Je plus méritant, Televant de 
chaque classe de l'Institut , qui e se ra produit pendant 
une pér'iode de cinq an s. 

(( Il ir'a toujours à une œ uvre 01 iginal~, éle, 'e , e t ayant 
un caractèr'e d ' invention et de nou vea uté. 

(( I e membres de l'Institut ne seront pa éca t'l 's du 
concours. 

(( Le pPix sera toujours décerné intégr'alem nt. 

(< Dans le cas où aucun ouvrage ne paraîtrait le mé r' Îlc r 
enti èJ'ement , sa valeur sePait délivrée à qu elque geandc 
infortune scientifiqu e, littér'aire ou ~rti st~qu e . 

(< il portera le nom de s_on fondate ur\ J~AN REYNAüo .. >> . . . 
L'Académie décemera ce prix en rg r?. . 
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Ce prix est distribué tous les ans, par portions égales, 
aux élèves peintres admis en loge, et cela à la fin du 

concours. 

FONDATIO CAMBACÉRÈS (3,ooo fr. ) 

Ce prix est partagé également entre les jeunes artistes 
qui ont remporté le premier second grand prix de pein­
ture, le premier second grand prix de culpture et le pre­
mier grand prix de gravm'e, soit en médailles, soit en 
taille-douce. Cc dernie1' prix n'appartiendea el ne sera 
remis à l'élève pensionnaire graveur qu'à son retour de 
Rome, et s'il a rempli les obligations réglementaires. 

Comme , sur cinq années, il n'y a que quatre concours 
pour la gravure, l'Académie aura le droit, pour l'année 
où il n'y a pas d'emploi du prix , soit poue celte cause, 
soit par suite du décès d'un pensionnaire , soit poue toul 
autre motif, de décerner le prix à l'élève g•'aveur qu'ell e 

aura jugé digne de cette récompense . 

FONDATION PIGNY (2,ooo fe. ) 

Ce prix est décerné, chaque année, à l'architecte ayant 
remporté le deuxième grand prix au concours de 

Rome. 
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PRIX DES PREZ ( 1 ,ooo fr.) 

Ce prix annuel e t décerné, chaque année, à une œuvre 
de sculpture choisie parmi celles que les artistes, eux­
mêmes, auront soumises à l'examen de l'Académie, par une 
déclaration déposée au Secrétariat de l'Institut, un moi 
au moins avant l'époque fixée pour le jugement, et indi­
quant, avec leur intention de participer au con cour , 
l'ouvi'age ou les ou~rage sur lesquels ils fondent leur 
demande d'admission, l'Académi pouvant se réserver, 
d 'ailleurs, le dJ·oit de décernee le prix même à un ouv1 age 
qui n'aui'aÜ pa. élé indiqué d'avance. 

Pour êb·e admis à ce concours, il faut remplir le con-
ditions suivantes : 

r 0 Être Français ; 

2° N'avoie pas dépassé l'âge de irenle-cinq ans; 

3° Être l'auteur d'un ouvrage ou de plusieurs ouvrage 
ayant paru soit à Paris, soit sur tout autre point du terri­
toir·e français dans le cours de deu dernières année . 

PRIX HENRI LEHMAN (3,ooo fr.) 

M. Henri Lehmann a fondé un prix triennal de troi 
mille francs, pow· t'encouragement des bonnes études clas­
siques) en faveur d'un peinlre n'a ant pas plus de vingt­
cinq ans accomplis et ayant fait dans les trois ans un ou­
vrage, tableau ou carton achevé , qui, par le choix du sujet, 
par la composition, le style et J'exécution , protestera le 
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plus éLoquemment cont1·e L' abaissement de l'art) que les doc­
t1·ines préconisées a11:jourd' hui sembLent favoriser) et s'en éloi-

gnera le plus. 
Le tableau restera la propriété de l'auteur. 

Ce prix sera décerné en tg t 3 . 

PRIX BRIZARD (3,ooo fr.) 

Ce prix annuel sera décerné à l'auteur d'un table~u 
à l'huile admis à l'E:position des Beaux-Arts de Paris, 
et représentant, la première année, un paysage) avec ou 

sans figure ; la seconde année , une marine. 
Le prix sera décerné , en 1911 , à l'auteur d'un tableau 

représentant une marine. 
Un autre prix, de la valeur de trois mille francs ) dispo-

nible de l'année 1gro, sera décet·né , en 191 1 à un tableau 

représentant également une marine. 

Conformément aux intentions du testateur, le prix ne 
pourra être décerné q u' à l' artiste feançais, ou natuealisé 
tel, qui n' aura pas plus de vingt-huil ans au 1er janvier de 
l'année de l'Exposition, et qui n'aura pas obtenu du ju1 y 
des . E, posi ti ons de Paris une .récompense supé1•ie._L!I'e à_ la 

médaille de 3e classe. 

Ce prix ne pouna être obtenu qu'une fois par le mêm_e 

concurrent. 
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1 RIX MAXIME DAVID (4oo fr .) 

Ce prix annuel est destiné à récompenser l'auteur de ta 
meilleure des miniatures présentées aux Expositions nationales 
des Beaux-Arts. 

Ce pri ne pourea êtee décerné plu de deux fois au 
même concurren t. 

PRIX EUGÈNE PlOT (2,ooo fr. ) 

M. Eugène Piot, pae testament du 8 novembre 1889, 
a lég·ué à l'Académi.e de Beau, - rts une eente annuP. l! e d 
deux mille francs, de tinée à récompen er alternativement 
une production de peinture et de culplure, repré entant 
un enfant nu de huit à quinze mois. « J ai remarqué, dit 
le testateur, que la représentation de ces enfants avait 
surtout donné à l'École florentine une g-rande partie de 
ses délicatesses, et qu 'il était bon d'incliner nos arti t 
à t'eprésenler des enfants. » 

L'Académie déc·ernera, s il a lieu, en 191 r, le prix à 
une p1·oduction de peinture. 

PRIX KASTNER- BOURSAULT (2, ooo fe. ) 

Ce prix triennal sera décerné en 19 12 au meilleur ou­
VI'age retatzf à la musique, publié dans les trois dernières 
années. 

Les ouvrage · de tinés à ce concours devront être dépo-



sés, en double exemplaire, au Secrétariat de l'Institut, 

avant le 1er janvier 19 12 . 

Le:; étrangei s pour i ont prendt'e part à ce concours, 
pou t'VU que leu es om rages soient écrits en langue française. 

- ---

PRlX A TOJNE- NICOLAS BAIL~Y (I,5oo fe .) 

M. Bailly , membre de l'Institut, par son testament en 
dale du 2E'> ao ût 188g, a légué à l'Académie des Beaux­
Arts une somme de cinquante miLLe fmncs, pour la fonda­
lion d'un prix dont il chargeait la Section d'at chitecture 

de ce lle Académie de déterminer l'objet. 

Conformém nt aux propositions de la Section, l'Aca­
démie a décidé que ce prix, d'une valeur de quinze cents 

francs environ, sera décerné intégralement, chaque année, 
à un architecte, pom' l'une de ses œuvres, construite 
et achevée, ou à l'auteur d'un ou rage sm· l' architecture 

publié (tex le ou planches geavées). 

Ces œu re s ou publications ne pourront eemonler ~~ 
plus de si, années précédant la dale de l'ouverture du 

concours. 
L e prix seea alternativement attribué dans les rapports 

suivants : deux fo is (e l consécutivement) pour des œ uvres 
construi tes, une aulre foi s pour des publications. 

L es auteurs devront être Français. 

Dans le cas où le prix ne serait pas décerné une année, 

le concour ·er alt prorogé à l'année suivante. 
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Le prix sera décerné, en rg 1 1, à l'auteur d'un ouvrage 

publié (tex te ou planche gravées). 

PRIX MAUBERT (deux prix de 2,ooo fr. chacun) 

Par on lestament, en date du 1 r juillet 188g, M. Mau­
bert (Henri) a légué toute sa foetune à la commune de Vieil­
Baugé (Maine-et-Loir'e ), à charge par elle de remettre: 

(< 1° Tous les cinq ans, une so10me de deux mille francs à 
l'élève qui aura obtenu, après concours pour la peinture, 
le prix de Rome; 

« 2° Tous le cinq ans également, pareille somme de 
deux mille francs à l'élève qui aura obtenu, après con­
cours pour la sculpture, le pri de Rome. » 

Ces deux prix seront décerné en 1915) et, conformé­
ment à la décision pri e par l'Académie le 7 avril t8g4, ils 
set'ont attribués au lauréat du meilleur des concour de 
Rome qui auront eu lieu, oit pour la peinture, soit pour 
la sculpture, dan la période quinquennale déterminée par 
le testateur, c'est-à-dire de l'année 1go8 à l'année 1912 
inclusivement. 

PRIX HOULLEVIGUE (5,ooo fr.) 

M. Houllevigue (Adrien-Stanislas ) a, par son testament 
en date du 3o mars 1 88o, légué à l'Institut de France un 
titre nominatif de cinq mille fTancs de rente 3 p. 100, à l'ef­
fet de fonder un prix annuel de pareille somme (< qui devra 

8 
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porter son nom, el qui ser a décerné, à lo ur de rôle, par 
l'A cadémie des Sciences el l'Académie des Beaux-ATts » . 

L'Académie des Beaux-Art , dans sa séance du 25 fé­
vr ier 18g3, a, en ce qui la concerne, arrêté le programme 
et les condi tions du pri dans les termes suivants : 

« 1° Ce pri , de inq mill e fran cs, qui e l bi ennal, ne 

pourra êtr e partagé ; 

;< 2° Il ne pour ra êlre décerné qu'à des arti tes ou à 
de écrivains fran çai n'appartenant pas à l'Instilu l; 

« 3° Il sera ath·ibué par l' cadémie des Beaux-Arts, soit 
à l'auteur d' une œu re remarquable produite dans le 
co urs des quatre dernière année , en pein ture, culp­
ture, architecture , gravure ou composition musicale , 
soit à un ouvrage ur l'Art ou l'histoire cl l' r t , avec 

ou ans planches , publié dans Je même délai ; 

« q0 Une commission mi ·te , compos ' e de douze membres 
de l'Académie des Beau "-Art , oit cleu · pour chaque 
sec tion , et deux ;membre libres , sera chargée de r echer­
cher les œuvres qui pourront être l'obje t de ces propo-

sitions. » 

Ce prix sera décerné en 1 g 1 1 . 

F ONDATIO J OSEPH SAINTOUR (3,ooo fr .) 

Par son testament en date du 16 novembre r887 , 
M. Joseph Sain tour a légué à l'Académie des Beaux-Arts 
la somme nécessaire pour la fondation d' un prix annuel 
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de trois mille (1·ancs environ, qui devra porter son nom. 

Le testateur, ayant laissé à l'Académie la liberté de 
déterminei l'objet de sa fondation, l'Académie, dan a 
séance du 22 juillet r8g3 en a arrêté ainsi qu'il uit 
le pr6gramme et les condition : 

« Cette fondation portera le nom de Fondation Jo eph 
SAI 'TO R . 

« Le trois mille francs provenant de ce leg seront 
remis au pen ionnaire graveur, à on retour de Rome, 
à la con di ti on e pre e qu'il ait rempli strictement tou te 
ses obligation en rs l'État. Quand ce prix ne ra pas 
clécern ', ou quand, par uite cl infraction à la condition 
ci-des us stipulée, il tombera en dé hérence, l'Académie 
des Bcat1x- rts disposera de la omme en faveur d'un 
grav ur françai en taille-douce ou d'un graveur en mé­
dailles, qu l que soit son âge. n 

Ce pri ' sera décerné en 19 1 1 • 

FO DATlON JOSEPH Pl ETTE ( r2,ooo fr. ) 

M. Joseph Pinet te, par son te tament en clat elu 2 jan­
vier 1888, a pris le clispo itions suivantes : 

« Désirant encouragei le j eunes gens CJUI se c n a­
crent à la compo ition mu icale el voulant les aicl r dan 
les début difflcil de 1 ur ie d'études, je dbnn eL 
lègue, à titre particulier, à l'In Litut de France pom 
l'Académie de Beaux-Art , la somme néces aire afin ùe 
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constituer douze mille f tancs de rente 3 p. 1 oo sur l'État 

françai s. 
« Cette rente sera divisée en quatre parties égales de 

trois mille francs chacune, qui seront servies, durant 
quatre années consécutive , aux pensionnaÎ t'es musiciens 
de l'Académie de F rance , dès qu'ils auron t terminé leur 
temps de pension, tant à Rome que dans les autres pays 
qui leur sont indiqués par les règlements. 

« L es susdits pensionnaires musiciens ne jouiront de 
cette rente que s'ils ont rempli, durant toute la durée 
de leur pension, to utes leurs obligations envers l'État. 

« Cette condition est de r igueur, et si un pensionnaire 
n'avait pas rempli ces obligat ions, l'Académie des Beaux­
Arts ferait de la r ente, dont il se serait rendu indigne, 
tel usage qu'elle jugerait convenable, en faveur d'un ou 
de plusieurs autres musiciens. Il en serait de même, au 
ca où le bénéficiai t·e de l' une des dites rentes croirait 
devoir y renoncer à rai on de sa situation de for tune 

personnelle. 

« Celle dotation deYra porter le nom de Fondation 

Jose ph PI 'ETTE. » 

PRIX ESTRADE-DEL CROS (8,ooo fr. ) 

M. Estrade-Delcr o , par son testament en date du 
8 février 1876, a légué toute sa fortune à l'Institut. Le 
montant de ce legs de ra être partagé, par portions égales, 
entre les cinq ela . . es dr l'Ins ti tut , pour servir à décerner, 

.... ~- -·- .. ,. ..... 
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tous les cinq ans, un prix sur le sujet que choisira chaque 
Académie. 

Ce prix seea décerné pae l'Académie des Beaux-Arts à 
une œuvt·e appaelenant soit à l'un des arts du dessin 
(peintut·e, culpture, architectuee, gravure en taille-douce, 
gravure en médailles), soit à l'art de la composition mu i­
cale, qui aura été produite dans le cours des cinq der­
nières années et que l'Académie aura jugée particulière­
ment digne d'être signalée au public. 

Le peix EsTRADE-Dt:Lcrws, qui n devra en aucun cas 
être partagé, ne sera attribu' qu'à des artistes françai 
n'appartenant pa ù l'Académie des Beaux-Arts. 

Le prix sera décerné en 1914. 

PRI . JEAN-JACQUES BERGER ( 1S,ooo fr. ) 

Ce prix doit être décerné par chacune des Académies 
à l'œuvre la plus méritante concernant laville de Paris. Il . era 
décemé, en 191-, par l'Académie de Beaux-Arts, à une 
œuvee d'art relative à l'hi loire de Pari , servant à Ia dé­
corat ion de Paris ou intéres ant la renommée .arli tique 
de Paris. 

Les concurrents devront justifier de leur qualité de 
Français . 

PRI DU BARO DE JOEST ( ~,ooo fr. ) 

Ce prix à décemer sucees ivement par les cinq Aca­
démies, â celui quz~ dans tannée) aura (ait une découverte 

• 
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ou écrit l' oum·age le plus u.tile au bien pubLic, sera attribué 

par l'Académie des Beaux-Arts en 1912. 

FONDATIO ARY SCHEFFER (n,ooo fr .) 

Ce pr ix biennal dcsliné à récompenser [auteur de la 
meilleure gravttre en taille-douce, exécutée par un a1·tiste 

.français) sera décerné , par l'Académie, en 1911 . 

PRl DUR ND (3 ,ooo fr .) 

Ce p rix est de tiné à récompenser, tous les quatre ans, 
un e gt·avure en laill -douce, d'aprè un la·bleau classique 
d'un maîlre d s ancienne 'coles, y compri l'École de 
David , dans l'un des qualre gl'ands styles, soit biblique, 

mythologique, gr c ou romain. 

L 'Académie d 'cernera le pl'ix en 1913 . 

PRIX JARY 

Ce prix a été institué en fa eur du pensionnaire aechi­
Lecte qui, avanl de quitter l'Académie del~ rance à Rome, 
aura rempli toutes 1 s obligations impo ées par le 

règlement. 

PRIX FÉLIX DUBAN (I,5oo fr.J 

Ce pri , , attribué au pensionnaire architecte à son re tour 
de R ome et après l'e position, à Rome el à Paris, de ses 
envo ts aux éJ?oques r ' glemenlaires, cra décerné en 191 1 . 
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PHIX MEU RA D ( 1 ,ooo fr. ) 

L e r evenu de e tte fond ation , de linés à r écompen er 
aH rnativement, soit annu Il ment oit tous les cleu ' an , 
sur le ju g·cmcnl de l 'Académi e, un j eune arti te p in­
tre d 'hi toire ou de p a sage, ·an fortun , 'é tant d 'j à 
fait r emarqu er pae son talent dan le E ' positions annu elle 
de p eintur eront attribu é , en 1911 , à u.n Jeun r. p intre 
d 'histoiee . 

FO DATION VE VE B UCHÈHE ( 700 fr. ) 

Ce r evenu de sept cents francs ser a employé, tou les 
ans, en deux porti on égal : trois cent cinquante francs) 
en fave ue d 'un e ou plusiem j eunes fill e , élè e du Con­
servatoire, pour le p erfectionnement de leur éducation 
musicale, e t trois cent cinquante francs) en faveur d 'une 
ou plu s ieue j eunes filles, élève. du m "rne éta.bJissem nt, 
se destinant à la comédie ou à l'art dramatique . 

PRI r YE v E BEULÉ ( r ,5oo fr. ) 

Ce pri ' devr a être donné au pensionnaire d la ill~ 
Médicis à Home, musicien , culpteur ou p.eintre, qui ; étant 
à sa dernièr e année d e éj our à la Villa, a-ura fait., cette 
année- là, l 'en oi de l 'œuvr e jugée la meilleure p ar l ' ca­
démie. 11 er a décerné, en 1 9 1 r , à la uite de la lectuee 
elu eapport ur le envois de Rome. 



PRIX ÉDOUARD LEMAITRE (3oo fr. ) 

Ce prix doit être décerné t ous les ans, par voie de 
concours, au plus méri tant des jeunes peintres paysa­
gistes, n'ayant pas atteint 25 ans lors du concow·s. 

L'Académie choisira l'œuvre digne du prix , soit parmi 
les tableaux de pa y age figurant aux Expositions annuelles 
dés Beaux-Arts, soit parmi ce ux qui pourront lui être 

présentés dir ectement. 

Le prix sera décerné en 19 1 1 . 

FONDATION DE LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE 
DE GRAVURE (I,4oo fr. ) 

Ce prix annuel sera décerné, en 191 1, au nom et en 
souvenir de la Société française de gravul'e, à un ou 
plusieurs graveurs en laille- douce. 

PRIX HAUMO NT (1,8oo fr.) 

Il est institué sur les arrérages du legs Haumont un 
prix de paysage) avec figure) de la valeur de dix-huit 
cents francs, à décerner tous les deux ans, à la suite d'un 
concours, dont le sujet ser a laissé au choix des concur­

rents. 

Le prix étant institué pour aider les jeunes paysagistes 
à se perfectionner dans leur ar t, la moitié du prix sera 
versée au lauréat, au moment de la proclamation des 
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récompense ·, t l 'autre moitié lorsqu 'il aura oumi à 
l'Académie des travaux qui ju tifi ent de ses étude . 

L es concurrents doi ent èlre F r·ançais el n'avoi e pas 
dépas é l 'âge de 25 ans au 1er j anvier de l'année du 
concours. 

Les toiles , qui ne devront pa avoir plus de I mètre) 
sm la plus grande dimen ion , eronl reçue au Secr ïa­
rjat de l'In titut , du 25 au 3o juin de l'ann 'e du 
concours. 

Ce pri ' era décern é en J 9 1 2 . 

PRI . DO BLEMARD 

M. Doublemard , sculpt ur , a léo·ué à l 'Académi de 
Beaux-Arl une somme de soixante-t?·ois mille cinq cent 
francs « dont la rente sera donn ' e cha rue année à l 'Eco! 
d s Beaux- rts de Pari , où il charge l 'Académie d ' ' La­
blir un concour , qui portera on nom, dan le m "m 
cond ition que celui in titué par feu M. Lemaii , ta­
tuair , membre de l'In ti tut; c' l-à-dire poue prépar r 
le élèves culpteurs au concour du Grand Prix de Rom 
(sculpture). Celui des concurrent , qui sera proclam ' le 
premier, recevra les arrérage d la r nte, sur le montant 
de laquelle, une somm e de cent franc era prélevée en 
faveur de ce lui proclamé le deuxième dans le même 
concour . » 

Ce prix er a décerné en 1 9 1 1 • 

9 
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DON CHARLOTTE NATHANIEL DE ROTHSCHILD 
(5,ooo fr .) 

Mme la baronne athaniel de Rothschild a légué à 

l Académie des Beaux-Art une rente de cinq milLe francs 
« pour être allribuée à un ou plusieurs ar tistes affligé de 
cécité, paralysie ou autre in fi rmité qui les empêche de 

vivre de leur la lent ». 

L'Académie attribuera , en 19 1 1, les arrérages dispo­
nibles de ce lle r ente, selon les généreuses intentions de 

la testatrice. 

PH.lX LÉON BERTAUX (2oo fr. ) 

M. el Mme L éon Bertau~, statuaires, ont, par acle du 
7 juillet Igo3 , fait donation entre vifs à l'Académie des 
Beaux-Arts d ' un ti tre de deux cents francs de rente pour l<:~ 
création d' un pr i annuel à décerner à l' élè e femm sculp­
teur ou peintre qui sera admise à monter en loge pour le 
concours du Prix de Rome, oit de culpture, soit de pein­
ture. Ce prix sera attribué, 'il. a plusieurs concurrentes, 
a celle qui aura obtenu l meilleur rang, el si deu concul'­
renle obtiennent le même rang, à l'é lève sculpteur. 

Ce prix sera décerné, s' il y a lieu, en 1 gt 1. 

FONDATIO N CLAMAGERAN-HÉROLD ( 1 ,8oo fr.) 

Mme Adèle Hérold, veuve de M. Jean-Jul es Clamageran, en 
son 'i vanl sénateur, ancien mi nis ll·e, a fait donation entre 
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vifs à l'Académie des Beaux-Arts d'une somme de soiJJante 
mille flrancs, dont les at·rérages appartiendront, chaque 
année, à l'élève musicien qui aura obtenu le second prix de 
Rome, en composition mu icalc. 

Ce prix eradécerné en 1911. 

PRIX ROUYER (r,ooo fr. ) 

Ce pri ' annuel, in titué par M. J an-Eugène Rou er, 
ancien architecte du Xe arrondi sement, doit être attribu' 
à un relevé d'architectm·e françai 

Au ' termes du règ·Iement adopté par l'Académie, dans 
sa éance du r 5 avril 1905, le de sins collés sur châssi 
devl'ont être déposés au Secrétariat de l'Institut elu rer au 
5 juillet de l'année du concours. 

Dans le cas où le œuvres exposée eront jugées in uf­
llsantes, l'Académie se réserve le dt·oit d'attribue!' le prix 
l'année suivante. 

Le prix ne pourra pas être divi é. Le concout·s est public. 
Les auteurs peuvent signer leurs des. in . 

Le prix era décerné, s'il a lieu, en 19 r 1. 

PRIX ALPHONSE DE EUVILLE (1,2oo fr.) 

Ce prix sera décerné, tous Jes deux ans, à un jeune 
peintre militaire dont l'œuvi'e aura élé jugée la meill ur 
par l'Académie. 
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L'Académie choi iP· l œuvre digne du peix p<u·mi les 
labl eaux. représentant de cènes miJitaii es, el figurant 

aux. Expositions annuelles des Beaux-Arts. 

L e prix. sera décerné en 1912. 

FONDATlO 

LECLERC-M HI BOULAND (3, ooo fr. ) 

Cc prix sera attribué, haque année, à un rt~·tiste peintre 

français sans fm ·tune) dgé de 30 ans au plus) ayant obtenu 

une mention au Salon annuel. 

Le prix sera décerné en 191 1. 

FONDATIO JULES ET CLAHISSE TALRICH 

Par ses codicilles en dat e des 2 l eptembre rgo I e l 
17 av ril rgo2 , M. J les-Yicloe-J acque Talrich a légu ' ~t 
l'lnstilul de France, Académie des Bea ux-Arl , la somme de 
dix mille ftancs) dont les reœnus seront consacrés à la créa­
Lion d' un prix annuel qui era décerné à l'élève du cour 
d 'anatomie de l'École nationale de Beaux-Arts de Paris, 
qui aura fait le plus de progt'èS dans celle science pendant 
l'année scolaire. Ce pri , annuel de trois cents francs por­
leea le nom de « l1"'oi\DATION J üLES ET CL RI SE TALRICH » . 

11 se t'a décer né en 1 gt r . 
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FONDATION JULES HENNEH 

El'i IÉl\lOIHE DE SO ' ONCLE JEAX-J ,\CQUES liE 'NEE\ 

M. Jacques-Jules Renner, négociant, demeurant à Paris, 
a fait donation entre vifs à l'Académie des Beaux-Arts, en 
mémoire de son oncle Jean-Jacques Renner, membre de 
l'Institut, cl un titre de rente de neuf mille francs) pour être 
cl i vi és en trois parties égales de t1·ois mille franc ) qui seront 
ervies pendant trois année consécutives aux pen ion­

naires peintre' de l' cadémie de France à Home, dè qu'il 
auront lermin' leur temp de pen ion. Les su dit. p n­
sionnaires peintres ne jouiront de cette rente que s 'ils ont 
eempli, pendant toute la dueée de leur séjour à l'Académie 
de France à Rome, toute leurs obligations enver l'État et 
enveJ'S l' cadémie des Beaux-Art , ce dont l'Académie 
ser·a seule juge. 

L'Académie des Beaux-Arts demeurera libre de l'affec­
tation de arrét·ages si un événement quelconque ne per­
mettait pa cl les utiliser dan les termes de la Fonda­
tion. 

Celte fondation s'appellera « Fo 'DATIO JULES HE ' ER, 

EN . IÉMOIHE DE SON 0 CLE JEA t -JACQUES RENNER ». 

FONDATION 

DU BARON ALPHO SE DE ROTHSCHILD 

M. le ha1·on Alphonse de Rothschild, membre de l'In­
stitut, a, pat legs ve•·hal, consenti par ses héritier par 



acte du 28 décembee 1906, donné à l'Académie des Beaux­
At·Ls une somme de deux cent mille francs poue la fondation 
d'un prix biennal pot·tant son nom, et dont l'Académie 
devt a délet·miner les conditions générales d'attribution. 

L' ' cadémie des Beaux-Arts, à qui il apputenait de 
déler·miner les condi tions générales d'attribution de ce 
prix, a, dans sa séance du 22 juin 1907, décidé que ce prix 
seea destiné à encourager les tea aux d'un artiste de mérite, 
ou à récompensee une carrière artistiqu e. 

Au début de chaque période biennale , l'Académie sera 
invit ée à nommer une ommission mixte de douze 
membees. Cette Commis ion déposera son eapport au bout 
d'un mois et l'Académie statuera quinze jours après. 

Les présentations ne pourront être faites que par les 

membres de l'Académie des Beaux-Arts . 

L'Académie décernera le prix en 191 1. 

FONDATIO DETOUCHE, DIT OETOUCHES 

DELAGE ET ROUX (35 000 francs). 

M. Roux, architecte, a institué l'Académie des Beaux­
Arts sa légataire uni erselle, pour la fondation de concour 
publics annuels de peinture, de sculpture, d'architectur·e, 
de gravure en taille-doue~, et de miniature ou d'enlumi-

nure. 

Un programme spécial de ces concours era mis à la 
disposition des concurrents, soit au Secrétar·ial de l'Insti­

tut, soit à l'École des Beaux-Arts. 



FONDATION ARDOIN 

Mmo Ardoin, par son testament du I5 septembre 187 , 
a légué à l'Académie des Beaux-Arts la nue propriété 
d'une somme d'environ 48 ooo francs pour la fondation 
d 'un prix en faveur de Jeunes filles pauvres qui se de tinent 
à la carrière des Arts. 

L'usufruitier des titres de ce legs 'tant décédé , l Aca­
démie décernera en 1 91 1 le prix, qui e t de la al u e 
de seize cents fmncs. 

PRl MARlLLIER DE LAPEYROUSE 

Mmo yvo Poyard a légué à l'Académie des Beaux-Aet 
une somme de 5o ooo franc environ pour fonder un prix 
sous le nom de Prix lJfarillier de Lapeyrouse, en fa eu t· 
d'un ou plusieurs peofes eurs de piano (femmes). 

Ce prix, de la valeur de eize cents francs, sera dé erné 
en 1 g 1 1. 

FONDATION SA FORD SALTUS 

M. John Sanford Saltu , artist , cito en des État -
Unis d'Amérique, à New-Yorl, a fait donalion entre vif , 
à l'Académie de Beaux-Arts, de la somme nécessaire pour 
la fondation d'un prix annuel de cinq cents francs en faveur 
de l'auteur d2un tableau de bataqle admis aux E position 
des Beaux-Arts de Paris. 

Ce prix sera décerné en 19 I 1. 
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FONDATION GUSTAVE CLAUSSE 

M. Gustave Clausse, architecte , a, par acte du 28 mai 
1910, fait donation entre vifs à l'Académie des Beaux­
Arts d 'un titre de mille francs de rente annuelle. « Cette 
somme , dit le donateur, sera employée à faciliter le tra­
vail de restauration exigé comme envoi de dernière année 
d'un architecte pensionnaire de la Villa Médicis. L ' Aca­
démie devra apprécier dans quelles conditions cette 
somme pourra être délivrée. Si elle n'estime pas néces­
saire d'en faire l'emploi une année, la somme de mille franc 
sera utilisée par elle dans le même but, soit l'année sui­
vante, soit une autre année ultérieuee. En réservant et 
en accumulant les arrérages de cette eente, elle pourra 
allouer tout ou partie de cette réserve suivant qu'elle le 

jugera convenable. 
« Cette libéralité portera le nom de FoNDATION GusTAVE 

CLAUSSE . )} 

Les généreuses intentions du dona leur' seront réalisée 

pour la première foi en 19 12. 

CONDITIONS 

' ' COMMUNES AUX CONCOURS DE L ACADEMIE 

1° Les ouvrages écartés par une commission ou par 
l'Académie ne peuvent pas être présentés de nouveau au 

même concours ; 
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2° Le même ouvrage ne pourra pa être pré enté, en 

même temps, à deux concours de l'In titut; 

3° Le candidats aux pri r DESCHA ms, MAILLÉ-LATOUR­
LA! DRY, TRÉi\IOXT, GEoRGEs LAMBERT, CHARTIER, Mo1-
BI NE, DESPREZ, H. LEHMA N, BRIZARD, MAXI 1E DAVID, 
EuG. PwT, A. - . BAILLY, baron DE JoEsT, ARY ScHEFFER, 
DuRAND, 1\h BA1 D, B CHÈHE, ÉDo AHD LEiUAITRE, CHARLOTTE 
NATIU 

1

IEL DE RoTHSCHILD, RouYER, ALPI-Jo 'SE DE NEUVILLE, 
LECLERC-MABIA BouLA D, An.Dor ~ , MARILLIER DE L PEY­
ROUSE, SANFORD SALT s, etc., devront adresser leur lettres 
de demande, avec le pièces ju ti6ant qu'ils rempli ent les 
conditions du concours auquel ils désirent prendre part, 
avant le 1er mai de l 'année où le prix sera décerné, à 

M. le Secrétaire perpétuel de l 'Académie des Beaux-Art ; 
4° Nul n'est autorisé à prendre le titre de Lauréat d~ 

l'Académie s'il n'a été jugé digne de recevoir un prix. 
Les personnes, qui ont obtenu des récompenses ou des 
mentions, n'ont pa droit à ce titre. 

10 



PRIX DE L'ÉCOLE DES BEAUX-ARTS 

FONDATIO S DE CAYLUS ET DE LATOUR 

L'Académie a arrêté, le I5 septembre 1821 , que les 
noms des élèves de l'École des Beaux-Arts qui auront, 
dans l'année, remporté .les prix fondés par le comte de 
Caylus (tête d'exp1'ession) et par le célèbre peintre au 
pastel, M. de Latour (demi- figure peinte dite du toTse), 
seraient proclamés à la suite des prix de l'Académie. 

GRANDES MÉDAILLES D'ÉMULATION 

Une grande médaille d'émulation est attribuée aux 
élèves de l'École des Beaux-Arts qui, dans chacune des 
sections de peinture, de sculpture, d'architecture et de 
gravure, auront compté dans le courant de l'année le plus 
grand nombre de succès. L'Académie s'est associée à cette 
pensée, et elle a décidé que les noms des élèves qui 
auraient obtenu ces médailles seraient proclamés en 

séance publique. 



PRIX ABEL BLOUET 

Ce prix est décerné, chaque année, à l'élève de la pre­
mière classe d'architecture qui a obtenu le plu de 
succès depuis son entrée à l'École. 

PRIX JAY 

Ce prix est attribué tous les ans à l'élève qui a ohl nu 
le premier rang dans le concours de construction. 

Paras . - Typ. Firmin-Didot et C1• , impr. de l'Institut, 56, rue Jacob . - 50056. 


